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L’article 61, paragraphe 1 de la Constitution de la République de Hongrie du 20
août 1949, (dernièrement modifiée en 2004 par la loi n° CIV) garantit à chacun le
droit de s’exprimer librement ainsi que de recevoir et de diffuser des informations
d’intérêt public.

La liberté de la presse est garantie par l’article 61, paragraphe 2 de la
Constitution. En ce qui concerne la radiodiffusion, certaines décisions
parlementaires sont réglementées par le droit constitutionnel. Ainsi,
conformément au paragraphe 4 de l’article 61, l’adoption d’une loi sur le contrôle
de la radio et de la télévision de service public et de l’agence de presse de service
public, sur la nomination de leurs dirigeants, sur l’octroi de licences pour les
diffuseurs commerciaux de radio et de télévision et sur la lutte contre les
monopoles de l’information requiert une majorité des deux tiers des voix au
Parlement. La loi n° I de la radio et de la télévision entre dans ce cadre. Elle est
entrée en vigueur le 12 juin 1996 et a été révisée en 2002 par la loi n° XX, dont le
principal objectif était de transposer la directive « Télévision sans frontières »
(89/552/CEE) dans le droit national (voir IRIS 2002-8: 8).

Constitution of the Republic of Hungary, 20 August 1949 (last amended
in 2004 by Act No. CIV)

http://net.jogtar.hu/jr/gen/getdoc.cgi?docid=94900020.tv&dbnum=62

Constitution de la République de Hongrie du 20 août 1949 (dernièrement modifiée
en 2004 par la loi n° CIV)
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